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BAM a invité les sociétés membres de l'APSF à une réunion ayant pour objet la présentation de son projet de centrale d'information qui porte sur le développement de l'information et son partage.

Genèse, contenu et objectifs du projet

Les responsables de BAM font part aux membres de la genèse du projet. Ce dernier résulte de la mise en pratique des dispositions de l'article 120 de la nouvelle loi bancaire qui donne la possibilité à BAM:
· d'organiser et de gérer notamment des services de centralisation des risques et des incidents de paiement

· de  déléguer la gestion des services  d'intérêt commun.
Ils indiquent qu'au stade actuel, BAM est en voie d'arrêter une vision globale sur la question. Ils informent les membres que la réflexion est engagée, avec l'assistance de la SFI, pour regrouper l'information de tous les opérateurs assujettis à la loi bancaire ou à certaines de ses dispositions (banques, sociétés de financement, associations de microcrédit) au sein d'une seule structure. 
L'objectif est d'éviter la fragmentation de l'information et des bases de données séparées des associations professionnelles, afin de restituer à tous les opérateurs une information de meilleure qualité, parce que globale, renseignant sur la situation des clients sur l'ensemble du marché du crédit.
Le schéma vers lequel s'achemine BAM est la délégation de la gestion de ladite structure à un prestataire externe, Bank Al-Maghrib préférant externaliser cette fonction et se concentrer sur ses missions de supervision et de contrôle.
Les responsables de BAM informent les membres de l'APSF qu'une réunion d'information similaire a été tenue avec le GPBM et qu'une autre se tiendra, ce jour, avec la Fédération nationale des associations de microcrédit. 

Ils émettent le souhait de voir les sociétés de financement adhérer au projet, précisant que c'est en toute  quiétude qu'ils se sont adressés à l'APSF. 
Méthode adoptée

Les responsables de BAM font part aux membres de l'APSF que le travail avec la SFI est engagé.

Dans ce cadre et afin de nourrir la réflexion et d'alimenter le projet, ils indiquent que, dans l'immédiat, au plus tard "la semaine prochaine", la DRRE adressera un questionnaire aux sociétés de financement dans le but d'évaluer le portefeuille qu'aura à gérer le futur "centralisateur" de l'information.
Ils font part d'une réunion plénière qui se tiendra entre BAM et la SFI, d'une part, et les représentants des trois associations professionnelles concernées, afin :

· de leur exposer le planning des échéances du projet dans les principales étapes de sa réalisation
· de les informer de l'architecture du projet et de leur exposer les contours techniques
· de discuter du "code de conduite" qui doit nécessairement accompagner le projet.
Cette réunion doit se tenir le 28 juin 2006 (date à confirmer et lieu à préciser).

Ils indiquent que des réunions d'information se tiendront régulièrement (à raison en principe d'une réunion par mois) pour informer chaque association de l'état d'avancement du projet.

Les responsables de BAM demandent à l'APSF de désigner, le moment venu, deux sociétés pilotes pour valider chaque étape du projet et effectuer les premiers tests nécessaires pour évaluer le bon fonctionnement du projet.

Délai de réalisation 

Les responsables de BAM indiquent qu'il est prévu que la conduite du projet s'étale entre juin 2006 et décembre 2006, date à laquelle ledit projet est appelé à être techniquement complètement bouclé. Et ce, avant le lancement d'un appel d'offres pour le choix du prestataire qui sera délégué par BAM pour sa gestion.
Appréciations des membres de l'APSF

Les membres de l'APSF estiment que "le jeu en vaut la chandelle" au regard de l'information globale qui doit être restituée aux sociétés de financement dans le cadre de la centrale d'information projetée (credit - bureau), ce qui leur permettra évidemment de mieux border le risque.
Ils s'enquièrent du projet de refonte des centrales d'information initié en janvier 2006 par la DRRE et de sa compatibilité avec le projet en cours. Les responsables de la DRRE indiquent que  le travail mené avec l'APSF pendant plus de deux mois sera capitalisé dans le cadre du travail en cours avec la SFI. 
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